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Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 28760578276 auprès du Préfet de Région Haute-Normandie 

Compléter le bilan pédagogique et financier annuel 

 
Objectifs :  

 Repérer les données à récolter pour être en capacité de compléter le bilan pédagogique et 
financier annuel des organismes de formation 

 Identifier les modalités pratiques de déclaration du bilan pédagogique et financier annuel 

Public ciblé : Dirigeants / collaborateurs d’organisme de formation 

Prérequis : Connaissance de l’activité et du fonctionnement de l’organisme 
 
Programme : 

 Obligations liées au renseignement annuel du BPF 
 Les données à compléter et la méthode de récolte 
 Entrainement au renseignement du formulaire 
 La plateforme en ligne de renseignement du BPF 

 

Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement mis en œuvre : 

 Formation dispensée par Helene Thisse, formatrice, consultante qualité et fondatrice du 
cabinet HELIS CONSEIL depuis 2014, auditrice AFNOR sur le référentiel QUALIOPI 

 Formation à distance sur ZOOM 
 Projection d’un diaporama  
 Remise d’un support PDF  
 Groupe de 3 à 6 participants 

Méthode pédagogique :  

 Apport de connaissances théoriques 
 Exercices pratiques 
 Quiz 

 

Modalité de contrôle des connaissances : Quiz individuel en fin de formation avec correction collective 
 
Moyens permettant de suivre l’exécution de l’action : Feuilles d’émargement signées par demi-journée 
par les stagiaires et contresignées par le formateur 

Nature de l’action (article L.6313-1 du code du travail) : Action de formation 

Durée :  3,5 heures  
 
A l’issue de la formation, un certificat de réalisation sera délivré au stagiaire.  


